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La protection de votre famille est aussi  
importante que celle de votre maison

L’arc en ciel sur votre foyer
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Parce que votre mode
de vie évolue 

Multirisque
habitation Foyer

Parce qu’on ne peut pas 
tout prévoir

Famille protégée 
Foyer

Pour plus d’informations, veuillez consulter votre courtier.

L’arc en ciel sur votre foyer



Foyer propose la seule assurance multirisque 
habitation du marché qui se soucie autant  
de vous que de votre habitation. 

Avec l’offre Multirisque habitation Foyer,  
vous assurez votre logement, son contenu  
et votre responsabilité civile vie privée en  
bénéficiant de tout un lot de nouvelles  
garanties et d’innovations.

 

Grâce à la nouvelle extension de garantie  
Famille protégée Foyer, vous assurez aussi 
votre famille contre les accidents de la vie.

Alors, profitez de la vie, l’arc en ciel est  
sur votre habitation et votre famille !



Multirisque habitation

Parce que votre mode de vie évolue
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www.foyerassurances.be

Multirisque
habitation Foyer

Nouvelle
formule

C’est en pensant à tout ce qui peut arriver à votre famille et à 
votre habitation que nous avons conçu la nouvelle Multirisque 
habitation Foyer.

Une couverture complète des risques liés  
à votre habitation

La Multirisque habitation Foyer offre dans un seul contrat  
les prestations et couvertures suivantes : 

	 Incendie, explosions, dégâts électriques,

	 Vol, vandalisme (même à l’extérieur) et malveillance

	 Dégâts des eaux et gel des installations

	 Tempête, grêle

	 Bris de vitres, glaces, miroirs

	 Catastrophes naturelles

	 Assistance

	 Responsabilité civile vie privée

	 Défense-recours
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L’arc en ciel sur votre foyer



 Heurts de biens assurés avec votre véhicule : 
  personne n’est à l’abri d’une maladresse

Ce soir-là, vous étiez très fatigué en rentrant 
chez vous…et vous avez heurté la porte de votre 
garage au moment de garer votre voiture !

Dans la nouvelle Multirisque habitation Foyer, 
les dommages causés à votre propriété par votre 

véhicule sont pris en charge.

  A l’extérieur de votre habitation : préservez aussi votre propriété

Vos biens extérieurs sont couverts en cas de vol 
ou de vandalisme. Le vol de votre mobilier de 
jardin est couvert jusqu’à 2.000 E et le vanda-
lisme sur vos murs extérieurs et clôtures est 
également pris en charge.

En cas de catastrophe naturelle, même si votre 
habitation n’est pas touchée, les dégâts causés 
à votre propriété (jardin, abris de jardin, remi-
ses, clôtures) vous sont remboursés.

  Nouvelle extension de garantie Assurance Bagages :  
    faites vos valises l’esprit tranquille

Vous partez souvent en voyage? Vos bagages ne seront plus un souci ! 	
La nouvelle extension Assurance Bagages couvre les bagages de toute la 
famille en cas de vol ou de détérioration.

Des innovations, de nouvelles garanties  
et de meilleures indemnisations

 

 Rééquipement à neuf :
   préservez votre budget

Nouveau : aucune vétusté n’est 	
appliquée sur la valeur de vos biens !
Pour votre confort, en cas de dégât 
électrique, votre mobilier de moins 
de 10 ans est remboursé à hauteur 
de sa valeur à neuf. Foyer prend en 
charge la réparation ou le remplace-
ment par un bien neuf équivalent. 

  Matériel Informatique : 
 profitez du wifi en toute liberté

Vous emportez fréquemment 	
votre ordinateur portable à l’extérieur 	
de votre habitation ?

Avec la nouvelle garantie Matériel infor-
matique, vos ordinateurs portables sont 

couverts contre le bris et le vol en tout lieu.

Multirisque habitation Foyer,  
c’est le confort et la flexibilité

  Nouveau : pas de franchise*

En cas de sinistre supérieur à 200 E, vous n’avancez aucun frais, 	
Foyer se charge de tout ! 
* Excepté la garantie Catastrophes Naturelles.

  Vos avantages financiers

-	 Foyer vous offre une réduction de 15% sur votre prime d’assurance tant 
que votre habitation a moins de 15 ans.

-	 Votre logement est équipé d’un système d’alarme? Vous pouvez bénéfi-
cier d’un rabais allant jusqu’à 25% sur votre prime Vol. 

-	 Vous construisez votre maison ?

	 Pensez dès maintenant à l’assurer. Nous prenons en charge gratuitement 
l’assurance Incendie de votre futur logement pendant sa construction. 

  L’assistance et le service

-	 En cas de sinistre, nos conseillers, joignables au 02 541 90 12, vous 
aident 24h/24 et 7j/7, à gérer les premières urgences et démarches : 
trouver un garde-meuble, garder vos enfants, rechercher un logement 
provisoire, nettoyer votre habitation, rechercher un réparateur même 	
la nuit ou le week-end, etc.

-	 Un service général d’information est également mis à votre disposition 
(services médicaux de garde, informations touristiques, culturelles, 
sportives…) 24h/24, 365 jours/an.

-	 Vous souhaitez changer d’assurance pour souscrire la Multirisque 
habitation Foyer ? Nous nous occupons de toutes les formalités 	
de transfert.

  Aide à l’évaluation du contenu 

Demandez notre dépliant d’évaluation du contenu mobilier chez votre courtier. 
Il vous permettra d’estimer rapidement et efficacement le montant à assurer.

  Déménagement :
	 dorénavant, vous n’aurez plus  
	 peur de déménager

Un déménagement, c’est toute une organi-
sation à mettre en place, sans compter le 
risque de ne pas retrouver toutes ses affai-
res en bon état ! Pour vous simplifier la vie, 
la garantie Déménagement couvre vos objets 
personnels jusqu’à 2.000 E en cas de bris.  




